
Volume 2670, I-47506 

 37 

No. 47506 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement establishing the Caribbean Aviation Safety and Security Oversight Sys-
tem (CASSOS). Saint Lucia, 9 May 2008 

Entry into force:  3 July 2008, in accordance with article XX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Caribbean Community, 19 

May 2010 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord portant création du système de sécurité aérienne et de supervision de la sé-
curité des Caraïbes (CASSOS). Sainte-Lucie, 9 mai 2008 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2008, conformément à l'article XX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Communauté des 

Caraïbes, 19 mai 2010 



Volume 2670, I-47506 

 38 

 
Participant Definitive signature 

Antigua and Barbuda     9 May   2008        s 
Barbados     2 Jul   2008        s 
Dominica     9 May   2008        s 
Guyana     2 Jul   2008        s 
St. Kitts and Nevis     9 May   2008        s 
St. Lucia     3 Jul   2008        s 
St. Vincent and the Grenadines     6 Jun   2008        s 
Trinidad and Tobago     3 Jul   2008        s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Signature définitive 

Antigua-et-Barbuda     9 mai   2008        s 
Barbade     2 juil  2008        s 
Dominique     9 mai   2008        s 
Guyana     2 juil  2008        s 
Saint-Kitts-et-Nevis     9 mai   2008        s 
Saint-Vincent-et-les Grenadines     6 juin  2008        s 
Sainte-Lucie     3 juil  2008        s 
Trinité-et-Tobago     3 juil  2008        s 
 



Volume 2670, I-47506 

 39 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2670, I-47506 

 40 

 



Volume 2670, I-47506 

 41 

 



Volume 2670, I-47506 

 42 

 



Volume 2670, I-47506 

 43 

 



Volume 2670, I-47506 

 44 

 



Volume 2670, I-47506 

 45 

 



Volume 2670, I-47506 

 46 

 



Volume 2670, I-47506 

 47 

 



Volume 2670, I-47506 

 48 

 



Volume 2670, I-47506 

 49 

 



Volume 2670, I-47506 

 50 

 



Volume 2670, I-47506 

 51 

 



Volume 2670, I-47506 

 52 

 



Volume 2670, I-47506 

 53 

 



Volume 2670, I-47506 

 54 

 



Volume 2670, I-47506 

 55 

 



Volume 2670, I-47506 

 56 

 



Volume 2670, I-47506 

 57 

 



Volume 2670, I-47506 

 58 

 



Volume 2670, I-47506 

 59 

 



Volume 2670, I-47506 

 60 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU SYSTÈME DE SÉCURITÉ AÉRIENNE 
ET DE SUPERVISION DE LA SÉCURITÉ DES CARAÏBES (CASSOS) 

Les États parties : 
Conscients que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) est l'instance 

internationale créée par la Convention relative à l'aviation civile internationale signée à 
Chicago le 7 décembre 1944 (la Convention de Chicago) dont les buts et les objectifs dé-
clarés sont d’élaborer les principes et les techniques de la navigation aérienne internatio-
nale et d'encourager la planification et le développement du transport aérien international 
de manière notamment à garantir la croissance de l'aviation civile internationale de façon 
sûre et ordonnée dans le monde entier, 

Reconnaissant que, conformément à l'article 37 de la Convention de Chicago, chaque 
État contractant s'engage à prêter son concours pour atteindre le plus haut degré réalisable 
d'uniformité dans les règlements, les normes, les procédures et l'organisation relatifs aux 
aéronefs, au personnel, aux voies aériennes et aux services auxiliaires, dans toutes les ma-
tières pour lesquelles une telle uniformité facilite et améliore la navigation aérienne. À 
cette fin, l’OACI adopte et amende, selon les nécessités, les normes, pratiques recom-
mandées et procédures internationales traitant, entre autres, des sujets suivants : normes 
de vol, sécurité, aérodromes, trafic aérien et services à la navigation aérienne, exploitation 
et navigabilité de l'aéronef, licence du personnel, accidents des aéronefs et enquêtes sur 
les accidents, et tout autre sujet intéressant la sûreté, la sécurité et l'efficacité de la naviga-
tion aérienne, 

Conscients que la résolution A-35-7 de l’OACI encourage les États à favoriser la 
création de partenariats régionaux ou sous-régionaux pour collaborer à la mise au point de 
solutions à des problèmes communs, 

Conscients également du but et des objectifs de la Politique des transports de la 
Communauté en ce qui concerne le développement des services de transport aérien, telles 
qu’énoncées dans le chapitre six du Traité révisé de Chaguaramas portant création de la 
Communauté des Caraïbes, y compris du Marché et de l'Économie uniques de la CARI-
COM, 

Reconnaissant que les États membres de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) 
qui sont États contractants de l’OACI partagent l'objectif commun de fournir des services 
de transport aérien adéquats, sûrs et compétitifs à l’échelle internationale, et de garantir le 
développement durable de l'aviation civile, 

Conscients également de la nécessité d'une approche harmonisée et d’une étroite col-
laboration pour promouvoir une exploitation sûre, ordonnée, efficace et économique de 
l'aviation civile, 

Convaincus que l'harmonisation des règlements, des normes, des pratiques et des 
procédures au sein de la Communauté faciliterait le partage efficace de ressources suscep-
tibles de stimuler le développement de chacun des États membres,  
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Convaincus en outre que la mise en place formelle d'un système régional intergou-
vernemental de supervision de la sécurité aérienne et de la sécurité sous les auspices de la 
Communauté, désigné par la Conférence comme institution de la Communauté confor-
mément à l’article 21 du Traité révisé de Chaguaramas portant création de la Communau-
té des Caraïbes, y compris du Marché et de l'Économie uniques de la CARICOM, favori-
sera la reconnaissance de ce système par l'aviation internationale et les communautés do-
natrices qui se traduira par d'importants bénéfices économiques pour les États parties dans 
des domaines tels que la sécurité, l'assistance technique, le partage d'information, la for-
mation et le transfert de technologie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Interprétation 

Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire : 
L’expression « Coordinateur adjoint du système » s'entend du Coordinateur adjoint 

du système nommé en vertu de l'article VIII, paragraphe 2, alinéa b); 
L'expression « Membre associé du CASSOS » s'entend de tout État ou Territoire des 

Caraïbes admis comme membre associé du CASSOS en vertu de l'article IV; 
L'expression « Membre associé de la Communauté » s'entend de tout État ou terri-

toire des Caraïbes admis comme membre associé de la Communauté en vertu de l'ar-
ticle 231 du Traité révisé; 

Le terme « Conseil » s'entend du Conseil d'administration nommé en vertu de l'ar-
ticle VII; 

Le terme « CASSOS » s'entend du système de sécurité aérienne et de supervision de 
la sécurité des Caraïbes mis en place en vertu de l'article II; 

L'expression « Convention de Chicago » s'entend de la Convention relative à l'avia-
tion civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944; 

Le terme « Communauté » s'entend de la Communauté des Caraïbes créée en vertu de 
l'article 2 du Traité révisé; 

L'expression « État contractant » s'entend d'un État qui a signé la Convention de Chi-
cago; 

Le terme « COTED » s’entend du Conseil pour le commerce et le développement 
économique, organe de la Communauté institué aux termes de l’article 10, paragraphe 2, 
alinéa b) du Traité révisé; 

L’expression « Normes et pratiques recommandées de l'OACI » s'entend des normes 
internationales et des pratiques recommandées adoptées par l'OACI et consignées dans les 
annexes à la Convention de Chicago conformément à l'article 54 de ladite Convention; 

L'expression « État membre » s'entend d'un État membre de la Communauté en vertu 
de l'article 3 du Traité révisé; 

Le terme « OECO » s'entend de l'Organisation des États des Caraïbes orientales créée 
aux termes de l'Accord portant création de l'Organisation des États des Caraïbes orien-
tales signé à Basse-Terre le 19 juin 1981; 
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Le terme « RASOS » s'entend du Système régional de supervision de la sécurité de 
l'aviation; 

L'expression « Traité révisé de Chaguaramas portant création de la Communauté des 
Caraïbes, y compris du Marché et de l'Économie uniques de la CARICOM » s'entend du 
Traité révisé de Chaguaramas portant création de la Communauté des Caraïbes, y compris 
du Marché et de l'Économie uniques de la CARICOM, signé à Nassau, Barbade, le 
5 juillet 2001; 

L'expression « Secrétaire général » s'entend du Secrétaire général de la Communauté; 
L'expression « États parties » s'entend des parties prenantes au présent Accord; et 
L'expression « Coordinateur du système » s'entend du Coordinateur du système 

nommé en vertu de l'article VIII, paragraphe 2, alinéa b). 

Article II. Création 

Est créé par le présent Accord le Système de sécurité aérienne et de supervision de la 
sécurité des Caraïbes, doté de la composition, des objectifs, des fonctions et du statut pré-
vus dans les présentes dispositions.  

Article III. Objectifs 

1. Les objectifs primordiaux du CASSOS seront les suivants : 
a) Aider les États parties à s'acquitter de leurs obligations en tant qu'États con-

tractants de la Convention de Chicago en assurant et maintenant leur statut 
de conformité complète avec les normes et les pratiques recommandées de 
l’OACI; et 

 b) Faciliter et promouvoir l'élaboration et l'harmonisation de réglementations, 
de normes, de pratiques et de procédures en matière d'aviation civile entre 
les États parties conformément aux annexes de la Convention de Chicago. 

2. Sans préjudice de la portée générale des dispositions contenues dans le para-
graphe 1, le CASSOS devra, entre autres : 

 a) Aider, dans la mesure du possible, ses États parties qui ne peuvent s'acquit-
ter pleinement de leurs obligations en tant qu'États contractants tenus de 
respecter les normes et les pratiques recommandées de l’OACI à adopter les 
mesures correctives pertinentes pour y remédier; 

 b) Servir d'instance principale permettant à ses États parties d'harmoniser et 
d'actualiser leurs réglementations en matière de sûreté et de sécurité de 
l'aviation civile; 

 c) Constituer l'institution régionale chargée de fournir, sur demande, des orien-
tations techniques aux États parties, aux organes et institutions de la Com-
munauté sur tous les aspects relevant de sa compétence en matière d'aviation 
civile; 

 d) Faciliter le partage de compétences techniques régionales et la mobilisation 
de ressources financières et autres en provenance de la Communauté inter-
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nationale de l'aviation et des donateurs ainsi que des organismes gouverne-
mentaux pour soutenir ses activités; 

 e) Informer périodiquement les États parties de l'état actuel de la sûreté et de la 
sécurité de l'aviation au sein de la région et ailleurs, et ses conséquences sur 
le développement de l'aviation civile dans la Communauté;  

 f) Promouvoir l'atteinte d'un degré uniforme de performances, de pratiques et 
de procédures en matière d'aviation, conformes aux normes convenues au 
plus haut niveau à l'échelle internationale; 

 g) Encourager l'intérêt des États parties pour les débats régionaux et internatio-
naux en matière d'aviation, y compris, si besoin est, pour les négociations 
extérieures; 

 h) Promouvoir le développement efficace, ordonné et sûr de l'aviation civile au 
sein de la Communauté; et 

 i) Chercher à parvenir à la libre circulation du personnel qualifié en matière 
d'aviation ainsi que du personnel professionnel ou des contractants du CAS-
SOS au sein de la Communauté. 

Article IV. Adhésion 

1. L'adhésion au CASSOS est ouverte à tous les États membres. 
2. Sous réserve de l'article XXI, la qualité de membre associé du CASSOS peut 

être attribuée aux : 
 a) Membres associés de la Communauté; et 
 b) Sous réserve du paragraphe 3, à d'autres états ou territoires des Caraïbes. 
3. La qualité de membre associé du CASSOS ne peut être accordée à d'autres états 

au territoire des Caraïbes que si, de l'avis du COTED, ceux-ci sont disposés à et en me-
sure de recevoir les bénéfices, d’exercer les droits et d'assumer les responsabilités de 
membres associés. 

4. Hormis les dispositions de l'article VII et du paragraphe 10 de l'article IX, les 
bénéfices, droits et responsabilités associés à la qualité de membre associé du CASSOS 
seront les mêmes que les droits et responsabilités des États parties établis en vertu du pré-
sent Accord. 

Article V. Statut du CASSOS 

1. Le CASSOS possède la pleine personnalité juridique et, en particulier, la pleine 
capacité d'agir pour : 

 a) Acquérir ou aliéner des biens immobiliers et mobiliers; 
 b) Établir des contrats; et 
 c) Ester en justice. 
2. Dans toute procédure judiciaire, le CASSOS est représenté par le Coordinateur 

du système. 
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3. Les États parties adoptent les mesures requises pour garantir que les dispositions 
du présent article soient en vigueur dans leur juridiction respective. 

Article VI. Composition du CASSOS 

Le CASSOS sera composé comme suit : 
a) Un Conseil d'administration; et 
b) Le bureau du Coordinateur du système. 

Article VII. Composition du Conseil 

1. Le Conseil sera composé de directeurs généraux ou de directeurs de l'aviation 
civile ou d’autres officiers d'aviation qualifiés de statut équivalent dans les différents États 
parties. 

2. Chaque État partie nomme un directeur au Conseil, sauf dans le cas de l’OECO, 
où un seul directeur est nommé par l'Autorité de l'aviation civile de l’OECO pour repré-
senter tous les États membres de l’OECO qui sont parties au présent Accord. 

3. Chaque État partie peut désigner un officier d'aviation qualifié comme directeur 
suppléant au Conseil, sauf dans le cas de l’OECO, où un seul directeur suppléant est 
nommé par l'Autorité de l'aviation civile de l’OECO pour représenter tous les États 
membres de l’OECO qui sont parties au présent Accord. 

Article VIII. Fonctions du Conseil 

1. Le Conseil fait rapport annuellement au COTED qui peut fournir des orienta-
tions de politique générales ou spécifiques. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, le bureau est responsable, entre 
autres, de : 

 a) Nommer les directeurs financiers pour le CASSOS; 
 b) Nommer le Coordinateur du système et un Coordinateur adjoint du système 

et approuver leurs conditions d’emploi; 
 c) Approuver le statut du personnel, les politiques et procédures pour le bureau 

du Coordinateur du système; 
 d) Approuver la structure financière, le programme d'activités et le budget du 

CASSOS pour chaque exercice annuel et adopter une formule pour l'apport 
des contributions au budget adopté par les États parties respectifs; 

 e) Aux fins du paragraphe 3 de l'article IV, formuler des recommandations au 
COTED en ce qui concerne la participation d'autres États et territoires des 
Caraïbes au CASSOS; 

 f) Collaborer, chaque fois que nécessaire, avec les États parties à la prépara-
tion et présentation de rapports ou d'autres matériels relatifs à l'aviation aux 
instances régionales ou internationales; 
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 g) Étudier et approuver le rapport d'activités annuel du CASSOS; 
 h) Examiner et déterminer les questions relatives à la cession des actifs du 

CASSOS et au règlement des engagements à remplir au cas où les activités 
du CASSOS seraient suspendues à la suite du désistement des États parties, 
conformément à l'article XXIII; 

 i) Déterminer les conditions dans lesquelles le CASSOS va apporter son sou-
tien à un État partie appelé à participer au Conseil de l’OACI; 

 j) Déterminer les organisations ou les agences exerçant des activités où le 
CASSOS va participer; 

 k) Établir et tenir à jour une liste des inspecteurs d'aviation certifiés sur la base 
de leur formation et de leur expérience spécifiques, qui pourront fournir une 
assistance technique aux États parties et, comme résultat de cette assistance, 
pourront être incorporés comme actifs dans tout audit en ressources hu-
maines exigé à cet État partie; 

 l) Établir son règlement et examiner et approuver tout amendement à celui-ci; 
 m) Mettre en place ou harmoniser les procédures relatives à l'évaluation, à la 

certification, à l'audit et à l'accréditation des opérateurs, des aéroports et du 
personnel; 

 n) Créer des Comités permanents spéciaux en vertu de l'article X; 
 o) Examiner et approuver les dépenses et les états financiers du CASSOS; 
 p) Promouvoir l'adoption de mesures pertinentes pour garantir l'indemnisation 

d'inspecteurs d'aviation certifiés de la part d'un État partie lorsque cet ins-
pecteur certifié réalise des audits ou des inspections sur son territoire; 

 q) Si besoin est, désigner son représentant pour assister aux réunions du CO-
TED, d'autres organes ou institutions de la Communauté, ou toute autre or-
ganisation ou agence; et 

 r) Examiner et déterminer des politiques et toute autre question relevant de la 
sphère de compétence du CASSOS. 

Article IX. Procédure du Conseil 

1. Le Conseil procède, lors de sa première réunion ordinaire, à l'élection d'un Pré-
sident et d'un Vice-Président qui resteront en fonction pour une période de deux (2) ans. 
Nul ne sera élu comme Président ou Vice-Président du Conseil pour plus de deux man-
dats consécutifs. 

2. Le Président ou, en l’absence du Président, le Vice-Président présidera toutes les 
réunions du Conseil. 

3. Le Président convoquera à des réunions ordinaires du Conseil au moins deux 
fois par année civile au siège du CASSOS ou à tout autre emplacement situé dans la juri-
diction d'un État partie. 

4. Le Président convoquera des réunions extraordinaires du Conseil chaque fois 
que cela sera considéré nécessaire ou indiqué ou sur la demande par écrit d'au moins 
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quatre membres présentant un statut financier satisfaisant au siège du CASSOS ou à tout 
autre emplacement situé dans la juridiction d'un État partie. 

5. La majorité simple des membres du Conseil constituera un quorum pour toute 
réunion du Conseil. 

6. Chaque directeur a droit à une voix, y compris le directeur représentant l’OECO 
et le Président aura un vote prépondérant en cas de partage des voix. 

7. Les décisions du Conseil sur les questions visées à l'article VIII seront adoptées 
à la majorité des deux tiers des membres du Conseil présents et votants. 

8. Les décisions du Conseil sur des questions de procédure, des recommandations 
ou d'autres thèmes seront adoptées à l'unanimité ou à la majorité simple des membres pré-
sents et votants. 

9. En cas d'urgence, le Président peut, moyennant consultation circulaire, demander 
l'approbation des membres du Conseil quant à un type d'action à suivre et faire rapport de 
la décision à la prochaine réunion ordinaire du Conseil. 

10. Les membres associés du CASSOS ont le droit de participer pleinement aux dé-
libérations durant les réunions du Conseil, mais n'ont le droit de voter sur aucune question 
avant la réunion. 

11. Le/la Secrétaire général(e) ou son ou sa représentant(e) peut participer à titre 
d'observateur/trice aux réunions du Conseil. 

12. Le Conseil peut inviter des représentants d'organisations internationales ou ré-
gionales de l'aviation civile, des gouvernements ou des communautés de donateurs à par-
ticiper à titre d'observateurs aux délibérations tenues lors des séances ouvertes de ses réu-
nions. 

Article X. Composition, procédure et fonctions des comités permanents spéciaux 

1. Le Conseil peut mettre sur pied des Comités permanents spéciaux en ce qui con-
cerne les aéroports, la prévention et l'enquête d'accidents d'avion, les services de naviga-
tion aérienne, les services de trafic aérien, la sécurité de l'aviation, les normes de vol et 
tout autre domaine fonctionnel aux fins du paragraphe 5. 

2. Les Comités permanents spéciaux sont composés de personnes désignées par les 
États parties et les organisations internationales et régionales pertinentes ou par des orga-
nismes déterminés par le Conseil. 

3. Les décisions des Comités permanents spéciaux sont adoptées à la majorité et 
constituent des recommandations qui sont présentées au Conseil, accompagnées de résu-
més de toutes opinions dissidentes. 

4. Les Comités permanents spéciaux se réunissent chaque fois que nécessaire pour 
s'acquittait de leurs fonctions de façon efficiente et diligente et tiennent, si besoin est, des 
réunions virtuelles à l'aide de supports électroniques. 

5. Les fonctions des Comités permanents spéciaux sont notamment les suivantes : 
 a) Mettre au point, en collaboration avec le Coordinateur du système, un pro-

gramme général de formation des ressources humaines dans les disciplines 
pertinentes sur les territoires des États parties; 
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 b) Créer, avec l'approbation du Conseil, des groupes de travail spéciaux char-
gés d'aider tout Comité permanent spécial dans l'accomplissement de ses 
tâches; 

 c) Formuler des recommandations au Conseil en ce qui concerne les pratiques, 
les procédures, les modalités, le matériel d'orientation et les réglementations 
aux fins des objectifs du présent Accord; 

 d) Fournir, selon que de besoin, des conseils consultatifs au Secrétariat de la 
CARICOM en vue de l'adoption des propositions de normes et de pratiques 
recommandées de l’OACI et de toute autre question relative à l'aviation 
ayant une incidence sur l'aviation régionale; 

 e) Fournir des Conseils à la Communauté, ainsi qu'aux États parties en vue de 
l'adoption des normes et des pratiques recommandées de l’OACI et de toute 
autre question relative à l'aviation ayant une incidence sur l'aviation régio-
nale; 

 f) Fournir, selon les directives du Conseil, un soutien technique aux États par-
ties, ainsi qu'aux organismes ou autres entités de la Communauté; 

 g) Œuvrer à l'élaboration, l'adoption, l'adaptation ou l'harmonisation des pra-
tiques, des procédures, des modalités, du matériel d'orientation, des régle-
mentations et de toute autre mesure ou matériel requis par les autorités de 
l'aviation civile des États parties; et 

 h) Toute autre fonction dont ils seraient chargés par le Conseil. 

Article XI. Composition et personnel du Bureau du Coordinateur du système 

1. Le Bureau du Coordinateur du système sera composé d'un Coordinateur du sys-
tème qui fera fonction d'administrateur principal du CASSOS, un Coordinateur adjoint du 
système et tout autre personnel déterminé par le Conseil. 

2. Le Coordinateur du système et le Coordinateur adjoint du système seront nom-
més par le Conseil pour des périodes ne dépassant pas trois ans. 

3. Tout personnel autre que le Coordinateur adjoint du système sera nommé par le 
Coordinateur du système dans les conditions approuvées par le Conseil. 

4. Il sera tenu compte, dans la nomination du personnel professionnel, de la repré-
sentation équitable des États parties. 

Article XII. Fonctions du Coordinateur du système 

Sous réserve des directives du Conseil, le Coordinateur du système sera chargé de : 
a) Convoquer les réunions du Conseil à la demande du Président du Conseil; 
b) Coordonner les travaux des Comités permanents spéciaux et de tout groupe de 

travail créé conformément aux dispositions du paragraphe 5 b) de l'article X; 
c) Coordonner avec les États parties l'affectation des inspecteurs certifiés en ma-

tière d’aviation à leurs pays respectifs dans le but de réaliser des inspections et 
de s'acquitter de tâches connexes; 
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d) Établir et tenir à jour un registre des accidents d'aéronefs; 
e) Établir et tenir à jour une liste d’enquêteurs d'accidents d'aviation mis à la dispo-

sition du CASSOS;  
f) Échanger, selon que de besoin, des informations avec les États parties et les or-

ganismes pertinents; 
g) Tenir un registre des inspecteurs d'aviation certifiés et y inclure, pour chaque 

inspecteur d'aviation certifié, les informations suivantes : 
 i) État d'origine; 
 ii) Spécialité et qualifications techniques; 
 iii) Nom de chaque endroit où l'inspecteur a prêté service et registre de ces acti-

vités; 
 iv) Un journal des activités relatives à tout État partie ayant incorporé l'inspec-

teur certifié en matière d’aviation à son organisation en tant qu'actif en res-
sources humaines pour réaliser des audits; et 

 v) Un journal des activités réalisées par l'inspecteur d'aviation certifié pour tout 
État membre pour lequel il aura prêté service au nom du CASSOS aux fins 
de la sûreté et de la sécurité de la navigation; 

h) Tenir à jour les registres appartenant aux autorités de l'aviation civile des États 
parties, y compris la disponibilité des inspecteurs d’aviation, les registres d'aéro-
nefs, le nombre, les catégories et la disponibilité du personnel d'aviation doté 
d'une licence et d'autres questions pertinentes; 

i) Formuler des recommandations relatives au statut du personnel, normes et pro-
cédures, ainsi que sur la gestion générale du Bureau du Coordinateur du Sys-
tème; 

j) Gérer la fourniture du soutien technique aux États parties à partir d'un noyau ré-
gional de ressources techniques spécialisées; 

k) Superviser les activités des spécialistes et des inspecteurs afin d'éviter toute su-
perposition d'efforts; 

l) Organiser et réaliser des évaluations de questions techniques et de conformité à 
l’OACI dans tout État partie et s'acquitter de toute autre mission convenue à la 
demande de cet État partie; 

m) Préparer, en vue de son approbation par le Conseil, un programme d'activités et 
un budget annuel pour le système et mettre en œuvre le programme d'activités et 
les budgets approuvés; 

n) Assurer le service des réunions du Conseil et fournir un soutien en tant que se-
crétariat pour le Conseil; et 

o) S'acquitter de toute autre tâche qui lui serait confiée par le Conseil. 
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Article XIII. Appui technique 

1. L'appui technique fourni aux États parties comprendra des directives et des 
normes communes susceptibles de faciliter l'échange et la reconnaissance mutuelle des 
pratiques et procédures. 

2. Le personnel désigné rattaché au CASSOS pourra circuler librement et recevra 
un soutien administratif pendant la durée de ses fonctions sur le territoire des États par-
ties. 

Article XIV. Neutralité du personnel 

Aucune personne affectée au CASSOS ou employée par le CASSOS ne pourra solli-
citer ni recevoir d'instructions d'aucune autre personne ou autorité quant à la réalisation de 
ses tâches. 

Article XV. Financement 

1. Les revenus du CASSOS seront formés par les éléments suivants : 
 a) Les contributions des États parties; 
 b) Les donations ou les subventions en provenance de sources approuvées par 

le Conseil; 
 c) Les honoraires résultant de la réalisation d'enquêtes, de formations, de con-

sultance et d'autres services réalisés par le CASSOS; et 
 d) Les redevances provenant de la vente de documents et de souvenirs liés à 

l'aviation. 
2. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1, les États membres de l’OECO seront 

traités comme un seul État partie. 
3. Le Conseil ne fera aucune discrimination entre les États parties au moment d'ap-

prouver des subventions ou des donations, sauf dans les cas où certaines subventions ou 
donations, par ailleurs favorables au CASSOS, contiennent des dispositions désignant des 
récipiendaires spécifiques. 

4. Un État partie dont la contribution au budget du CASSOS est en retard de plus 
de deux ans perdra, jusqu'à ce que ces arriérés soient remboursés, le droit à : 

 a) Assumer toute fonction au sein du CASSOS; 
 b) Voter aux réunions du Conseil ou d'un Comité permanent spécial; et 
 c) Retirer un quelconque bénéfice de l'action du CASSOS. 

Article XVI. Privilèges et immunités 

1. Le CASSOS jouira dans chaque État partie des privilèges et immunités néces-
saires à la réalisation de ses objectifs et à l'exercice de ses fonctions. 
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2. Outre les privilèges et immunités qui seront accordés au CASSOS par tous les 
États parties, le CASSOS fera l'objet d'un accord séparé relatif aux privilèges et immuni-
tés qui doivent être accordés au CASSOS et à son personnel par l'État membre dans le-
quel le siège du CASSOS sera situé. 

Article XVII. Arbitrage 

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord ne 
pouvant être réglé par négociation ou de façon concertée sera soumis, en vue de la déci-
sion finale, à un tribunal d'arbitrage composé de trois arbitres sur requête de l’une ou 
l’autre partie au différend. 

2. Chaque partie aura le droit de nommer un arbitre dans les quinze jours suivant la 
requête de l'une ou l'autre partie et les deux arbitres devront, dans les sept jours suivant la 
date de leur nomination, nommer un troisième arbitre qui fera office de Président. 

3. Si l'une ou l'autre partie ne désigne pas d'arbitre aux termes du paragraphe 2, 
l'autre partie pourra demander au Président de la Cour de justice des Caraïbes de nommer 
un arbitre dans les dix jours. 

4. Lorsque les deux arbitres nommés aux termes du paragraphe 2 ou des para-
graphes 2 et 3 ne désignent pas un troisième arbitre, l'une ou l'autre partie pourra deman-
der au Président de la Cour de justice des Caraïbes de nommer un arbitre dans les 
10 jours. 

5. Le tribunal arbitral établira son propre règlement intérieur. 
6. Le Président de la Cour de justice des Caraïbes peut solliciter l'aide de l'OACI 

afin d’identifier les personnes idoines pour exercer la fonction d'arbitre. 

Article XVIII. Sauvegarde 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme portant atteinte 
à la validité des dispositions de tout régime régional ou international auquel participent 
les États parties. 

Article XIX. Signature 

Le présent Accord est ouvert à la signature des États membres. 

Article XX. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur immédiatement après avoir été signé par 
les représentants de quatre États membres. 

2. Aux fins de cet article, les signatures d’au moins trois représentants des États 
membres de l’OECO correspondent à la signature d’un État membre. 
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Article XXI. Accession 

1. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, tout État membre souhaitant deve-
nir partie au présent Accord déposera un instrument d’accession auprès du Secrétaire gé-
néral et ladite accession prendra effet à la date de réception de l’instrument de la part du 
Secrétaire général qui transmettra des copies conformes au gouvernement de chaque État 
partie. 

2. Tout État ou Territoire visé à l’alinéa a), paragraphe 2 de l’article IV peut accé-
der au présent Accord. 

3. Tout État ou territoire visé à l’alinéa b), paragraphe 2 de l’article IV peut accé-
der au présent Accord, sous réserve des conditions éventuellement établies par le CO-
TED. 

Article XXII. Amendements 

1. N'importe quel État partie peut proposer des amendements au présent Accord. 
2. Tout amendement au présent Accord entre en vigueur immédiatement après 

avoir reçu la signature des États parties. 
3. Le Secrétaire général fera parvenir des copies conformes de tout amendement au 

Gouvernement de chaque État partie. 

Article XXIII. Dénonciation 

1. Un État membre ou un membre associé de la Communauté s'étant retiré de celle-
ci sera considéré comme ayant également dénoncé le CASSOS à la date effective de son 
désistement de la Communauté. 

2. Tout État partie peut dénoncer le CASSOS moyennant une note écrite envoyée 
au COTED au moins 12 mois à l'avance. 

3. Tout État partie qui dénonce le CASSOS s'engage à honorer les obligations fi-
nancières impayées qu’il aurait assumées durant sa participation. 

Article XXIV. Dispositions transitoires 

1. Au cas où le RASOS aurait conclu, avant la signature du présent Accord, un con-
trat de quelque nature que ce soit avec un particulier, à l'entrée en vigueur du présent Ac-
cord : 

 a) Le contrat restera en vigueur conformément aux termes pertinents comme 
s'il avait été initialement établi entre ce particulier et le CASSOS; et 

 b) Tous les droits, pouvoirs, devoirs et dettes survenus en vertu de ce contrat 
ou d'une manière afférente seront rendus exécutoires par le CASSOS ou op-
posables à ce dernier dans le cadre de ce contrat comme si celui-ci avait été 
initialement établi entre ce particulier et le CASSOS. 
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2. Les actifs et les droits de toute nature que ce soit relevant du RASOS seront 
transférés au CASSOS à la mise en œuvre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet, signent 
le présent Accord. 

Pour le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda :  
Signé à Castries, Sainte-Lucie, le 9 mai 2008 

JUSTIN SIMON 

Pour le Gouvernement des Bahamas : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement de la Barbade : 
Signé à St Johns, Antigua-et-Barbuda, le 2 juin 2008 

DAVID THOMPSON 

Pour le Gouvernement du Belize : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement du Commonwealth de Dominique : 
Signé à Castries, Sainte-Lucie, le 9 mai 2008 

FRANCINE BARON-ROYER 

Pour le Gouvernement de la Grenade : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement d'Haïti : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement de la République du Guyana : 
Signé à St John’s, Antigua-et-Barbuda, le 2 juillet 2008 

BHARRAT JAGDEO 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
Signé à St John’s, Antigua-et-Barbuda, le 3 juillet 2008 

STEPHENSON KING 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 
Signé à Castries, Sainte-Lucie, le 9 mai 2008 

DENNIS MERCHANT 
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Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines : 
Signé à Georgetown, Guyana, le 6 juin 2008 

ELLSWORTH JOHN 

Pour le Gouvernement de la République du Suriname : 
Signé à --- le --- 2008 

Pour le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago : 
Signé à St John’s, Antigua-et-Barbuda, le 3 juillet 2008 

PATRICK MANNING 


